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Avortement: les auditions élargissent le débat
SANTÉ Les premiers experts ont été auditionnés en commission justice de la Chambre au sujet de la sortie de l'IVG du code pénal

Ce m['rcredi, en commission justice,
cinq spécialistes ont partagé leur

expertise de terrain au sujet de la pos-
sible sortie du code pénal de l'IVG.
C'était la première des trois après-mi-

di J'auditions prévues à la Chambre.
Pour rappel, sept proposi tions, émanant
de huit partis dont le CDH - dernière
formation en date à avoir déposé un
texte ., sont sur la table en vne de sortir
l'avortement du code pénal. L'interven-
tion d'experts et d'acteurs de terrain a
pour but de nourrir les débats. Et ceUe
première session a d'ores et déjà rempli
son rôle. Rapidement. les intervenants
ont" expédié» la question de la sortie du
code pénal.
Si tous la soutiennent sur le principe,

ils estiment qu'elle ne pourrait suffire.

Pour Pascal Borry, professeur de bioé-
thique à la KUL, cela relève davantage de
la «di,Yf:IISsicJl/ .l'lilial/tique»:
" Si chi la seule chose que l,Ill
change, alor ••ça n'au1"U que peu
d'effets pratique.. ». « Oui, ce..•1
stigmatisant pOlir les.fèmmes, a
pour sa part soutenu Silke
Brants, représentante de Fara,
une ASBL créée par la société
civilechrétienue après la loi de
91, pour accompagner les
femmes confrontées à des gros-

sesses non programmées, Ma i8
fie 1/(lUs.fàiNOII8 pusl!'illllÛOfl8:
le "/'llli/1/enl de culpabilité ne va pa" dis-
pl/raitre d'un coup, » Cécile De Wande-
1er, représentante du mouvement d'édu-
cation permanente Vie féminine a

d'ailleurs choq ué des députés en lachant
que" la cristallisation autOl/r de la .~()r-

tic 01/ 11011 du code pénal ne res-
pecte pas le vécu desfe11lmes» et
•. dorme l'idée d'ufle approche
If'èBfroide du débat ». Interpel-
lée sur cette invective, elle a
précisé que son association
souhaitait que le débat ne s'ar-
rête pas là et craignait un nou-
veau compromis qui" Il"imÎt
pa,,, assez loin ».

Au programme donc: aug-
mentation du délai au-delà des
douze semaines et réduction du

délai de réflexion. Jean-Jacques Amy,
professeur et représentant de la Fédéra-
tion laïque des centresde planning fami-
lial, militant dès les années 70, a ainsi

plaidé pour augmenter de •. quatre se·
/lwincs ail moins» le seuil des douze se-
maines de grossesse. Heurem.: de consta-
ter qu'il rejoignait ainsi le professeur
Pascal Borry. qui propose un seuil à 18
semaines.

Le même souhaite supprimer 1'« élat
de délresM" et le remplacer par la seule
volouté de la femme, et réduire voire
supprimer le délai de réflexion, actuelle-
ment fixé à six jours. Ce que soutiennent
aussi la Fédération lalque des centres de
planning et Vie féminine. L'ASBL Fara a
quant à elle émis des réserves à ce sujet.
Elle a souligné les cas de femmes mises
SOlL~ pression par leur entourage pour
avorter. L'obligation du délai leur per-
met de trouver de l'aide, d'être écoutée,
méme si le choix d'une IVG se confirme.

Les différents intervenants, qui ont
mis un point d'honneur à ne pas verser
dans le débat idéologique, out insisté sur
la nécessité d'optimiser le « pareour," de
80iT!.! ": accès à l'information. renvoi
vers un confrère en cas de refus de prati-
quer lïntervenlÎon, etc, La nécessité de
collecter davantage de statistiques et de
mener des études qualitatives sur la réa-
lité des avortements pratiqués en Bel-
gique est revenue il. plusieurs reprises.
Deux autres séances d'auditions sont

programmées. Jusqu'ici, la Suédoise
avait toujours laissé entendre qu'elle ne
souhaitait pas ouvrir la porte à un vote
par majorité alternative, hantise du
CD&V. Qu'adviendra-t-il après les audi·
tions? •

LBl.
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